Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 15 de 45, lignes 10-15
Préambule :
« Les éléments suivants permettront l’augmentation de la flexibilité et de la capacité d’accueil du bâtiment sans créer une densité trop élevée :

▪
L’implantation de nouvelles normes d’aménagement définissant les surfaces octroyées et le type de poste de travail pour chaque type d’emploi (voir section 3.2 et annexe 1)… »
Questions :

2.a)
La section 3.2 indique les superficies par catégories d’emploi. Pour ce qui concerne le plan directeur de Gaz Métro, veuillez fournir le nombre d’employés visés dans chaque catégorie d’emploi.
2.b)
L’aménagement tient-il compte de la nature particulière du travail de certains postes ? (par exemple, la réception d’appels téléphoniques autres qu’au centre d’appels).
2.c)
Le plan directeur fait état d’une superficie de 36 pc pour les employés du centre d’appels et de 54 pc pour les employés de bureau. Y a-t-il des mesures particulières qui ont été prises quant à l’insonorisation des installations pour ces postes? Dans l’affirmative, quelles sont-elles ?
Réponses :

2.a)
Les chiffres mentionnés ci-dessous sont basés sur le plan de main-d’œuvre actuel de l’entreprise et identifient les employés à statut régulier travaillant dans les espaces visés par le projet (le personnel temporaire, les consultants et la main-d’œuvre affectée à la réalisation de projets spéciaux ne sont pas comptabilisés dans ce résumé).
Employé de bureau : 
36 pc
(centre d’appels); 84


54 pc
(employé de bureau); 174

Gestionnaire de 1er niveau :
81 pc;
24

Cadre spécialisé :
81 pc;
221

Gestionnaire 2e niveau :
108 pc;
49

Direction :
162 pc;
16
2.b)
Oui, malgré une standardisation de la plupart des postes de travail, les postes du service à la clientèle, les dessinateurs et le centre de contrôle du réseau sont traités spécifiquement considérant la nature particulière de leur travail. La définition de l’aménagement de ces postes est faite en consultation avec les différents groupes. 

2.c)
Oui. Le traitement des aires de circulation, la disposition des postes de travail, la hauteur des partitions, le choix des surfaces (carreaux de plafond, plancher, partition) sont des exemples de mesures prises afin de favoriser une bonne insonorisation. Un système de masquage sonore sera également installé afin de répondre aux besoins d’intimité et de satisfaction au niveau acoustique.
Les salles de travail permettront la tenue de rencontres et discussions hors des aires ouvertes et répondront aux besoins d’isolement ou de confidentialité que certaines situations exigent.
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